
 

COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

du lundi 9 décembre 2024 
 
 
 

********** 
 

Présents :  
Drs BAILLARGEAT Marc, BERTRANDON Laurence, BULLET Julien, DEBACQ Caroline, DEVYS Pierre-
Yves, DURANTON Sandrine, FONTENOY Jean-Luc, GARAT Philippe, GASMAN Yaël, LECABLE Patrick, 
LEFORT Eric, LUCK Isabelle, MARGENET-BAUDRY Alain, PIQUET Jacques, RIGAUT Xavier, THOMAS 
Jean-Luc et THYS Véronique  
 
Excusés : Drs CARDEY Jacques, CAVALLARO Giovanni, LUCHOOMAN Geenam, RÉA Mireille, 
SABBAH Abraham, SIRET Claire et ZERAT Jean-Claude 
 
Absents : Drs CACOUB-OBADIA Nathalie, CHARNAUX Nathalie, COROIR Marine, FAURE Valérie, 
HUGUE Christian et KAMTCHUENG Pryscile 
 
 
 
 
1) Intervention du Président – Dr Ph. GARAT 
 
Le Dr GARAT souhaite la bienvenue à l'ensemble des conseillers et ouvre la séance à 20h48. 
Il présente l’ordre du jour de cette assemblée. 
 
2) Approbation du compte rendu de l'AG du 10 juin 2024 – Dr Ph. GARAT 
 
Le Dr GARAT demande l'approbation du compte rendu de l'Assemblée Générale du 10 juin 2024. 
Il rappelle que des modifications peuvent être apportées sous 8 jours. 
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
Le Dr GARAT laisse la parole au Dr RIGAUT, trésorier du CROM, pour la présentation et l’adoption du 
budget 2024. 
 
3) Trésorerie – Dr X. RIGAUT  

 
➢ Budget prévisionnel 2025 

 
Le budget prévisionnel 2025 est présenté sur table. 
Il est en augmentation de moins de 2% par rapport à celui de 2024. 
 
Point par postes principaux : 
- Electricité/eau/gaz/fioul : forte augmentation importante 
- Les postes bureau, matériel, équipements : pas d’augmentation particulière étant donné que le 

nombre d’audiences en 2025 et ainsi le nombre de dossiers traités restes identiques à ceux traités en 
2024. 

- Maintenance/entretien : ligne budgétaire identique 
- Honoraires (comptable et expert de la formation restreinte) : ces frais représentent un poste de 

dépenses important, le maintien de la ligne budgétaire reste identique à celui de 2024. 
 
Le total des charges à doter du budget prévisionnel 2025 tel que présenté au Conseil National est de 
1.864.216 euros. 
 
Le Dr GARAT remercie le Dr RIGAUT et demande à l’assemblée s’il y a des observations et/ou questions. 
Le vote a lieu à main levée pour les conseillers en présentiel. 
 
Le Dr GARAT procède au vote du budget prévisionnel 2025 tel que présenté. Le Dr RIGAUT, trésorier au 
CROM, s’abstient. 
L’ensemble des conseillers présents adopte le budget 2025 :  
Votes POUR : 16 
Votes CONTRE : 0 
Abstention : 1 
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Le budget 2025 établi à partir des comptes 2024 est adopté par l’ensemble des conseillers présents. 
 
4) Personnel – Dr P. LECABLE 
 

➢ Embauche d’un juriste à destination des Conseils départementaux de la région, en remplacement 

de Mme GILLES 

Sur les recommandations du Conseil National, le CROM avait embauché début janvier 2024 Madame 
GILLES Dayxtheurly. 
Pour raisons personnelles elle a dû donner sa démission en septembre 2024. 
Les démarches en vue de son remplacement faites, Madame Camille FERRONNIÈRE prendra ses 
fonctions à compter du 6 janvier 2025. Une formation dans les services juridiques du CNOM lui sera 
également proposée en fonction de ses compétences. 
 

➢ Salaires 2025 
Une augmentation de salaires de +1,5% est envisagée. 

 
5) Commissions 
 

➢ Commission Internes et Jeunes Médecins (Dr GARAT) :  
Les ateliers du dernier trimestre 2024 ont eu une bonne fréquentation avec environ 25 personnes 
présentes. 
Les ateliers des étudiants de la Sorbonne font le plein à chaque formation (52 étudiants). 
Un article a été publié dans le Médiscope de la Sorbonne. 
Le calendrier des réunions est fait jusqu’en mars 2025.  
Une ré-édition des fiches pratiques est prévue début 2025. 
 

➢ ARS / PDSA (Dr LEFORT) : organisation de 12 réunions sur 3 mois. En attente d’évolutions de la 
part de l’ARS. 

 
6) Questions diverses 

 
➢ Renouvellement par moitié du CROM (Dr DEVYS) 

Les élections ont lieu le jeudi 13 mars 2025 à 16h01. 
La clôture des candidatures est le 11 février 2025 à 16h00. 
Conditions d’éligibilité : 

a. Être inscrit au tableau de l’un des conseils départementaux du ressort de la région concernée 
par l’élection ; 

b. Avoir moins de 71 ans à la date de la clôture de réception des déclarations de candidatures ; 
c. Être de nationalité française ; 
d. Être à jour de la cotisation ordinale 

Renouvellement par conseil départemental : 

• CD75 : 1 binôme 

• CD77 : 1 binôme 

• CD78 : 1 binôme 

• CD92 : 2 binômes 

• CD94 : 2 binômes 

• CD95 : 1 binôme 
 
7) Calendrier 

 
Dates des prochaines AG :  

➢ Lundi 10 mars 2025 à : 
o 20h30 AG bilan comptable 2024 et quitus  

➢ Lundi 24 mars 2025 à : 
o 20h30 AGE élection président, bureau, membres de la formation restreinte, 

délégations de pouvoir 
 
L'ordre du jour étant épuisé et toutes les questions ayant été posées, le Dr GARAT clôture la séance à 
21h40. 
 
 
 


